


2 septembre 2025
PROVINCE DU QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-ROCHELLE
[bookmark: _Hlk185494412][bookmark: _Hlk188438611][bookmark: _Hlk188438780]Procès-verbal de la séance régulière du 2 septembre 2025 à la salle du conseil sise au 145, rue de l’Église, à 18 heures. 
[bookmark: _Toc94608318]Sont présents : 	Est absent : Aucun
	Louis Coutu, maire
Réal Vel, conseiller
Denis Vel, conseiller
[bookmark: _Hlk188438937]Eden Lauzon, conseillère
Jean-Pierre Brien, conseiller
Pascal Gonnin, conseiller 
Suzanne Casavant, conseillère
	


[bookmark: _Hlk177651498]Les membres présents forment le quorum. La séance est ouverte à 18h00 sous la présidence de Louis Coutu, maire. À moins d’une mention spécifique sur le vote d’une proposition, la personne qui préside la séance n’y participe pas.
Sont également présents : Gilbert Côté, directeur général et greffier-trésorier de la municipalité, et Émilie-Anne Cloutier fait fonction de secrétaire. 
[bookmark: _Toc209630603][bookmark: _Hlk196985093]Ordre du jour;
1.	Ordre du jour;
2.	Période de questions;
3.	Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 12 août 2025;
4.	Correspondance;
1.	Consultation sur le projet Maisons Canada;
2.	Demande de l’École Notre-Dame-des-Érables ;
5.	Bureau
1.	Prêt temporaire pour le règlement 2025-476 – Réfection de la rue du Couvent;
2.	Prêt temporaire pour le règlement 2025-477 – Rénovation du bureau municipal;
3.	Webinaire ADMQ sur l’utilisation de l’IA dans le cadre municipal;
4.	Directive particulière relative à l'utilisation d'une autre langue que le français;
5.	Nouveaux tarifs de rémunération pour les élections et référendums;
6.	Nomination de l’inspecteur en urbanisme et environnement intérimaire ;
7.	Parc-des-Cerfs ;
8.	Renouvellement du contrat de service de la SPA des Cantons ;
9.	Dépôt du sommaire du rôle d'évaluation foncière pour l'exercice financier 2026 ;
10.	Regroupement des prêts 2019-434 – 10e Rang avec ceux des règlements 2024-467 et 2025-476 –stationnements municipaux et rue du Couvent ;
11.	Service de surveillance 2025-2026 ;
12.	Éco Entreprise Québec – Visite de validation ;
6.	Voirie et travaux publics ;
1.	Rechargement du 6e Rang : point reporté;
2.	Suivi des travaux saisonniers;
7.	Comités ;
1.	Location de nacelle
8.	Comptes payables et rapport des dépenses du mois;
9.	Affaires nouvelles ;
1.	Prêt de local pour les activités du CABVER
10.	Période de questions ;
11.	Levée de la session.
2025-09-137
[bookmark: _Toc94608322]CONSIDÉRANT QUE chacun des membres du Conseil a pris connaissance de l’ordre du jour de cette séance, lequel a été lu par le directeur général;
IL EST PROPOSÉ par Suzanne Casavant et résolu que l’ordre du jour proposé soit adopté tel que déposé et de laisser le point « Affaires nouvelles » ouvert à toutes autres discussions. 
[bookmark: _Toc179291838][bookmark: _Toc209630604][bookmark: _Toc94608319]Période de questions; 
[bookmark: _Toc94608320][bookmark: _Toc179291839][bookmark: _Toc185246879]Trois personnes forment l’assemblée. La parole est remise à l’assistance. Après ses interventions, le maire appelle le point suivant à l’ordre du jour. 
[bookmark: _Toc209630605]Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 12 août 2025;
2025-09-138
[bookmark: _Hlk196816661]CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil présents ont déclaré et reconnu avoir reçu, avant ce jour, une copie du procès- verbal de la séance régulière du 12 août 2025 : une dispense de lecture est accordée;
IL EST PROPOSÉ par Réal Vel et résolu à l'unanimité des membres présents QUE ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.
[bookmark: _Toc94608323][bookmark: _Toc207186551][bookmark: _Toc209630606][bookmark: _Toc94608331][bookmark: _Hlk52543619]Correspondance;
La liste des correspondances reçues au cours du dernier mois est lue aux membres du conseil par la secrétaire. Elle sera archivée et mise à la disposition de ceux qui désireraient en prendre connaissance. 
[bookmark: _Toc209630607]Consultation sur le projet Maisons Canada;
2025-09-139
CONSIDÉRANT QUE, pour répondre à la crise du logement, le gouvernement Carney a annoncé la mise en place d’une nouvelle entité chargée de construire des logements abordables, d’offrir du financement aux constructeurs d’habitations abordables et de catalyser une industrie de la construction domiciliaire plus productive, appelée Maisons Canada;
CONSIDÉRANT QUE les objectifs et orientations qui structurent le programme Maisons Canada présentés dans le document Guide de sondage du marché est actuellement en consultation et vise une mise en œuvre en 2026;
CONSIDÉRANT QUE les deux objectifs de Maisons Canada sont de construire des logements abordables à grande échelle et de construire plus vite, mieux et plus intelligemment;
CONSIDÉRANT QU’il est clairement annoncé l’intention de miser sur le soutien des projets d’envergure et que les critères de sélection des investissements seront d’abord le nombre important de logements des projets sélectionnés;
CONSIDÉRANT QUE la situation du manque de logements locatifs, qu’ils soient sociaux, abordables ou réguliers, n’est pas qu’un enjeu urbain, mais affecte toutes les régions du Québec, affichant trop souvent des taux d’inoccupation en deçà du 1 %;
CONSIDÉRANT l’impact du manque de logements sur les démarches d’attractivité des territoires hors des grands centres pour répondre aux besoins criants de main-d’œuvre des entreprises et commerces en région, ainsi que sur les efforts de régionalisation de l’immigration du gouvernement du Québec et des élu(e)s locaux;
CONSIDÉRANT QUE toutes les collectivités quelle que soit leur taille, pas seulement les plus grandes agglomérations, doivent avoir accès à cet éventuel programme;
CONSIDÉRANT QUE ce programme doit contribuer aux efforts des collectivités locales de dynamisation et d’occupation du territoire essentiels à la vitalité économique et sociale du Québec et du Canada;
IL EST PROPOSÉ par Suzanne Casavant et résolu à l'unanimité des membres
D’appuyer la Fédération québécoise des municipalités (FQM) dans ses recommandations auprès du ministre du Logement, des Infrastructures et des Collectivités, l’honorable Gregor Robertson :
QUE Maisons Canada soutienne autant les communautés en région que les grands projets de développement immobilier en adoptant une approche adaptée et modulée, basée sur l’importance des besoins et l’impact des projets pour les collectivités et non sur le nombre d’unités que contient un projet;
QUE Maisons Canada reconnaisse les compétences des gouvernements locaux;
QUE le programme Maisons Canada prévoit un volet distinct pour les collectivités locales et géré par celles-ci afin de répondre aux besoins en logement des régions du Québec;
ET QUE soit facilité et accéléré la négociation et la conclusion des ententes Fédérale-Québec afin que les communautés bénéficient rapidement de ces opportunités accélérant la création de logements.
QUE copie de cette résolution soit transmise aux personnes et organisations suivantes : : ministre@habitation.gouv.qc.ca premierministre@quebec.ca
Mark Carney, premier ministre du Canada; : mark.carney@parl.gc.ca
Gregor Robertson, ministre du Logement et des Infrastructures et des Collectivités du Canada; : minister-ministre@infc.gc.ca
François Legault, premier ministre du Québec; : 
France-Élaine Duranceau, ministre responsable de l’Habitation du Québec; 
Notre députée fédérale, Andréanne Larouche ;
La Fédération québécoise des municipalités (FQM); : info@fqm.ca
La Fédération canadienne des municipalités (FCM). : info@fcm.ca
[bookmark: _Toc207186552][bookmark: _Toc209630608][bookmark: _Hlk207887414][bookmark: _Hlk207879121]Demande de l’École Notre-Dame-des-Érables ;
2025-09-140
[bookmark: _Hlk207887395]CONSIDÉRANT QUE l’école Notre-Dame-des-Érables a fait parvenir une demande de dons et commandite en bon et due forme;
CONSIDÉRANT QUE les fonds demandés sont pour mettre à jour le matériel du service de surveillance des écoles Notre-Dame-des-Érables et Saint-Laurent;
IL EST PROPOSÉ par Pascal Gonnin et résolu à l'unanimité des membres
QUE la somme de 200 $ soit fournie pour l’achat de matériel pédagogique et ludique pour le Service de surveillance;
QUE ce montant soient pris à même le budget Dons.
[bookmark: _Toc207186553][bookmark: _Toc209630609][bookmark: _Hlk52545562]Bureau
1. [bookmark: _Hlk207887499][bookmark: _Toc207186554][bookmark: _Toc209630610][bookmark: _Toc196816079]Prêt temporaire pour le règlement 2025-476 – Réfection de la rue du Couvent;
2025-09-141
[bookmark: _Hlk207887524]CONSIDÉRANT le règlement d’emprunt 2025-476 – Réfection de la rue du Couvent, adopté par le conseil municipal par la résolution 2025-04-056;
CONSIDÉRANT QUE ledit règlement a été approuvé par le ministère des Affaires municipales-habitation (MAMH) le 9 mai 2025;
CONSIDÉRANT QUE le règlement 2025-476 décrète un emprunt maximum de trente-huit mille huit cent quatre-vingts dollars (38 880 $);
CONSIDÉRANT QUE les travaux seront exécutés graduellement au cours de l’automne 2025 et que les déboursés seront faits en conséquence;
[bookmark: _Hlk208931180]IL EST PROPOSÉ par Réal Vel et résolu à l'unanimité des membres présents
QUE ce Conseil demande à la Caisse Desjardins du Val-Saint-François, située au 77, rue Saint-Georges à Windsor (Québec), un financement temporaire pour le montant mentionné ci-haut;
QUE la municipalité autorise Louis Coutu, maire, et Gilbert Côté, directeur-général, à signer les documents demandés par la Caisse Desjardins.
[bookmark: _Toc207186555][bookmark: _Toc209630611][bookmark: _Hlk207887587]Prêt temporaire pour le règlement 2025-477 – Rénovation du bureau municipal;
2025-09-142
[bookmark: _Hlk207887602]CONSIDÉRANT le règlement d’emprunt 2025-477 – Rénovation du bureau municipal a été adopté par le conseil municipal par la résolution 2025-04-057;
CONSIDÉRANT QUE ledit règlement a été approuvé par le ministère des Affaires municipales-habitation (MAMH) le 14 mai 2025;
CONSIDÉRANT QUE le règlement 2025-477 décrète un emprunt maximum de cent vingt-cinq mille dollars (125 000 $).
CONSIDÉRANT QUE les travaux seront exécutés graduellement au cours de la période 2025-2026 et que les déboursés seront faits en conséquence;
IL EST PROPOSÉ par Jean-Pierre Brien et résolu à l'unanimité des membres
QUE ce Conseil demande à la Caisse Desjardins du Val-Saint-François, située au 77, rue Saint-Georges à Windsor (Québec), un financement temporaire pour le montant mentionné ci-haut;
[bookmark: _Hlk209621022]QUE la municipalité autorise Louis Coutu, maire, et Gilbert Côté, directeur-général, à signer les documents demandés par la Caisse Desjardins.
[bookmark: _Hlk207887652][bookmark: _Toc207186557][bookmark: _Toc209630612]Webinaire ADMQ sur l’utilisation de l’IA dans le cadre municipal;
2025-09-143
[bookmark: _Hlk207887671]CONSIDÉRANT QUE l’intelligence artificielle (IA) est de plus en plus présente dans l’environnement informatique;
CONSIDÉRANT QUE son utilisation demande une certaine prudence et connaissance;
CONSIDÉRANT QUE cette formation vise à doter les participant d’une base solide pour comprendre et naviguer efficacement dans ce nouvel univers de possibilités afin de savoir comment manipuler et expérimenter directement les outils présentés dans un contexte municipal;
IL EST PROPOSÉ par Denis Vel et résolu à l'unanimité des membres présents
QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle autorise l’inscription au volet 1 du webinaire, dispensé le 9 septembre prochain;
QUE les frais d’inscription de 175 $ plus taxes applicables soient pris à même le budget formation.
[bookmark: _Toc207186558][bookmark: _Toc209630613][bookmark: _Hlk197510528][bookmark: _Hlk185493873][bookmark: _Toc181603481][bookmark: _Hlk194574114][bookmark: _Hlk123909511][bookmark: _Toc123828474][bookmark: _Toc94608327][bookmark: _Hlk100565484][bookmark: _Hlk185494278][bookmark: _Hlk184212944][bookmark: _Hlk97735922]Directive particulière relative à l'utilisation d'une autre langue que le français;
2025-09-144
[bookmark: _Hlk207892478]CONSIDÉRANT QUE le 1er juin 2022, la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français (loi 14) a été sanctionnée et a ainsi modifié la Charte de la langue française;
CONSIDÉRANT QUE celle-ci consacre le français en tant que seule langue officielle et commune au Québec, en consolide le statut dans toutes les sphères de la société, aménage une gouvernance linguistique à la fois forte et neutre et crée un devoir d’exemplarité de l’État à cet effet;
CONSIDÉRANT QUE la politique linguistique de l’État a été adoptée le 22 février 2023 afin de guider l’administration dans l’exécution de son devoir d’exemplarité. Depuis le 1er juin 2023, celle-ci s’applique aux organismes municipaux, selon l’annexe 1 de la Charte, et encadre notamment les diverses situations où une autre langue que le français peut être utilisée;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle, à titre d’organisme municipal, doit, conformément aux dispositions de l’article 29.11 de la Charte, adopter une directive dictant les règles de conduite applicables en matière linguistique au sein de son organisation et les exceptions admissibles; 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Pascal Gonnin et résolu à l'unanimité des membres présents
QUE le conseil municipal adopte la présente directive intitulée Directive particulière relative à l'utilisation d'une autre langue que le français.
INTRODUCTION
La Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français, sanctionnée le 1er juin 2022, instaure un devoir pour l’Administration québécoise d’utiliser le français de façon exemplaire et exclusive, sous réserve de certaines exceptions. En effet, les organismes de l’Administration, dont les organismes municipaux, jouent un rôle d’importance pour la pérennité de la langue française au Québec. Dans leur devoir d’exemplarité, les organismes municipaux sont guidés par la Politique linguistique de l’État (PLE) approuvée par le gouvernement le 22 février 2023 et qui est entrée en vigueur le 1er juin 2023.
Afin de faciliter la transition et de permettre à tous les organismes d’être conformes dès le 1er juin 2023, le ministère de la Langue française (MLF) a élaboré sa propre directive générale à laquelle la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle a été soumise.
La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle doit maintenant adopter une directive particulière personnalisée et la transmettre au MLF au plus tard le 1er septembre 2025. Cette directive remplacera la directive générale du MLF. 
Cette directive particulière devra prévoir la nature des situations dans lesquelles la Municipalité entend utiliser une autre langue que le français dans les cas où le permettent la Charte de la langue française (CLF). Elle a notamment pour but d’informer le personnel de la Municipalité au sujet des règles à respecter avant d’utiliser une autre langue que le français et doit préciser les situations et les circonstances dans lesquelles l’utilisation d’une autre langue que le français est permise.
La Directive particulière relative à l'utilisation d'une autre langue que le français de la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle répond à cette exigence gouvernementale et identifie les exceptions reconnues par le conseil municipal.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Cette directive s’applique aux membres du personnel et aux membres du conseil municipal. Ils doivent donc respecter les directives qui y sont énoncées.
La langue de travail est le français. La langue du premier contact avec le public, au téléphone ou en personne, est le français. 
Le français est la langue de rédaction et de diffusion des documents, des ententes et des communications institutionnelles, quel qu’en soit le support.
Le personnel peut poursuivre une conversation dans une autre langue, selon les exceptions énumérées ci-dessous, si l’interlocuteur en fait la demande ou indique qu’il ne peut pas s’exprimer en français et, bien sûr, si l’employé a l’aptitude à communiquer dans une autre langue. 
Si aucun membre du personnel n’a la connaissance de la langue nécessaire pour répondre à l’interlocuteur, le membre du personnel pour quelque raison que ce soit, ne peut être tenue responsable de la communication ou non-communication transmise dans cette autre langue. 
Le recours à une autre langue ne doit jamais être systématique. Même lorsque la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle dispose d’une faculté d’employer une autre langue, elle doit toujours utiliser le français dès qu’elle l’estime possible.
LES COMMUNICATIONS ÉCRITES ET ORALES AVEC LES PERSONNES PHYSIQUES ET AUTRES COMMUNICATIONS
Pour être exemplaire, la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle utilise exclusivement le français dans ses communications écrites et orales. Toutefois, la Charte et ses règlements prévoient des situations exceptionnelles où la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle peut utiliser une autre langue. 
Ainsi, l’un de ses services municipaux peut, dans ces situations et à certaines conditions, utiliser une autre langue que le français :
Lorsque la sécurité publique l’exige – CLF 22.3
L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications lorsque la sécurité publique l’exige.
1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français?
La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle pourrait utiliser une langue autre que le français dans ses communications citoyennes dans le cas de mesures d'urgences ou de toute situation pouvant représenter un risque pour la sécurité de la population. Par exemple : avis d'évacuation, incendie, événement météorologique extrême, etc. 
2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée?
La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle communique toujours la version française en premier. Toutefois, compte tenu de l'importance des situations d'urgence et de prévention de la sécurité, la communication dans une autre langue suivrait de très près la version française.
Lorsque les principes de justice naturelle l’exigent – CLF 22.3
L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications lorsque les principes de justice naturelle l’exigent.
1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français?
La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle pourrait utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications avec les citoyens lorsque les principes de justice naturelle l’exigent. On comprend ici les principales interactions entre des représentants de la Municipalité et des citoyens sur des sujets qui les touchent directement, notamment pour bien comprendre des règlementations, des règles, des procédures administratives, la mécanique d'inscription pour accéder aux activités de la Municipalité, des constats d'infraction, des obligations financières comme les taxes, etc.
2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée?
La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle invite le personnel des services touchés par cette exception à demander s'il est possible de communiquer avec La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle (verbal et écrit) en français. S’il n’est pas possible de le faire, La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle pourrait utiliser une langue autre que le français dans un souci de justice naturelle.
Lorsque la santé l'exige – CLF 22.3
L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications lorsque la santé l’exige.
1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français?
La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle peut utiliser une langue autre que le français dans ses communications citoyennes dans le cas de mesures d'urgences ou de toute situation pouvant représenter un risque pour la santé de la population. Par exemple : avis d'ébullition d'eau, contamination, etc.
2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée?
La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle communique toujours la version française en premier. Toutefois, compte tenu de l'importance des situations d'urgence, la communication dans une autre langue suivrait de très près la version française.
Accueil des personnes immigrantes – CLF 22.3
L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications afin de fournir des services pour l’accueil au sein de la société québécoise des personnes immigrantes durant les six premiers mois de leur arrivée au Québec.
1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français?
Divers services de la Municipalité peuvent avoir à interagir avec des personnes immigrantes dans une autre langue que le français. Que ce soit à la gestion des permis, à la vie communautaire, ou encore aux finances pour la perception des taxes, la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle doit pouvoir être bien comprise par les nouveaux arrivants qui ne parlent pas français.
2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée?
La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle doit tenter en premier lieu de communiquer en français. S’il n’est pas possible de le faire, La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle pourrait utiliser une langue autre que le français dans un souci de continuité des opérations et d'information envers sa clientèle.
3. Quelles sont les mesures prises pour assurer des communications exclusivement en français avec les personnes immigrantes, à la fin d'une période de six mois?
La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle travaille avec des organismes communautaires pour faciliter l’intégration et la francisation des personnes immigrantes. Par exemple, le comité d’intégration de l’organisme Valcourt 2030 (organisme qui est appuyé financièrement par la Municipalité) travaille sur le processus d’accueil, de rapprochement interculturel et d’intégration des personnes qui s’installent dans la région.
4. Quelles sont les mesures prises pour utiliser la langue maternelle de la personne immigrante lorsqu’une autre langue que le français est utilisée?
Lorsqu’il est impossible de communiquer en français avec les usagers immigrants, il peut arriver que la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle ait recours à des logiciels gratuits de traduction, mais ces situations demeurent exceptionnelles.
ENTRÉE EN VIGUEUR ET RÉVISION
La présente directive entre en vigueur à la date de son adoption par le conseil municipal de La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle. Toute modification à son contenu doit également recevoir les approbations nécessaires.
La présente directive est mise à jour au moins tous les cinq (5) ans. Elle peut être révisée avant cette échéance notamment lorsque des changements apportés à la Charte ou de ses règlements doivent être pris en compte ou que des exigences supplémentaires sont jugées nécessaires.
			
Louis Coutu, Maire	Gilbert Côté, Directeur général et greffier-trésorier
[bookmark: _Toc193978925][bookmark: _Toc207186559][bookmark: _Toc209630614][bookmark: _Hlk197510458]Nouveaux tarifs de rémunération pour les élections et référendums;
[bookmark: _Hlk189665679]2025-09-145
CONSIDÉRANT QUE des élections seront tenues en novembre 2025;
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 88 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (LERM), le conseil d’une municipalité peut établir de nouveaux tarifs de rémunération pour le personnel électoral;
CONSIDÉRANT QUE le conseil croit opportun de mettre à jour le tarif pour le personnel électoral;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Denis Vel et résolu à l'unanimité des membres présents
QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle accepte les taux et rémunérations suivantes pour les tâches suivantes : 
Président d'élection : Pour chacune de ses fonctions :
Coordination de l’élection : une rémunération de huit cents dollars (800$); 
Pour la tenue du vote par anticipation : une rémunération de cinq cent cinquante dollars (550$);
Pour la tenue du scrutin, une rémunération de huit cents dollars (800$); 
Secrétaire d'élection : Rémunération égale aux trois quarts de celle du président d'élection. 
Scrutateur : Taux horaire de 24,96$ pour l’exercice des ses fonctions.
Secrétaire du bureau de vote, Préposé à l’information et au maintien de l’ordre (PRIMO), membres de la table de vérification de l’identité des électeurs et membre d'une commission de révision de la liste électorale (CRLE) : Taux horaire de 22,84$ pour l’exercice des fonctions. 
QUE pour leur présence à une formation, convoquée par ou sous l’autorité du directeur du scrutin, la rémunération horaire correspondant à celle du poste occupé soit versée au personnel électoral si le membre exerce sa fonction les jours prévus par la Loi.
QUE toutes les rémunérations établies pour les postes ci-haut nommées seront également reconduite pour les référendums. Pour cette application, on entend par : 	Élection : 	Référendum
	Président d’élection : 	Greffier ou son remplaçant; 
	Liste électorale :	 Liste référendaire.
QUE toute personne qui, lors d'une élection ou d'un référendum, cumule des fonctions de plus n'a le droit de recevoir que la rémunération la plus élevée. 
QUE pour toute fraction d'heure, cette personne a droit à une rémunération proportionnelle.
[bookmark: _Toc207186560][bookmark: _Toc209630615]Nomination de l’inspecteur en urbanisme et environnement intérimaire ;
2025-09-146
CONSIDÉRANT QUE le poste est vacant depuis le 20 août;
CONSIDÉRANT QUE, selon le CMQ, art. 166, s’il survient une vacance dans une des charges des officiers municipaux, elle doit être remplie par le conseil dans les 30 jours suivants
CONSIDÉRANT la difficulté des petites municipalités à combler le poste rapidement;
CONSIDÉRANT QUE la période actuelle ne nécessite pas une permanence de 15 heures par semaine;
IL EST PROPOSÉ par Réal Vel et résolu à l'unanimité des membres présents
QUE l’inspecteur par intérim occupera son poste en fonction des besoins ponctuels, sur demande du directeur général
QUE l’entrée en fonction soit faite après le 8 septembre, sous la recommandation du comité de ressources humaines
QUE Émilie-Anne Cloutier soit nommée inspectrice en urbanisme et environnement par intérim, et fonctionnaire responsable de:
1. La délivrance des permis et des certificats relatifs aux règlements d’urbanisme (LAU, art. 63, al. 2 et art. 119, par. 7), délivrer les permis et les certificats exigés par la réglementation (LAU, art. 120 à 122) et surveiller le respect de celle-ci;
2. Faire enlever, aux frais de la MRC, mais sans préjudice du droit de celle-ci de les recouvrer, les obstructions qui empêchent ou gênent l’écoulement normal des eaux (LCM, art. 105 al. 2);
3. L’application du Q-2, r.22 (art. 88), notamment la vérification de la conformité des demandes de permis pour des installations septiques;
4. L’application du Q-2, r.35.2 (art. 105), vérification de la conformité des demandes de permis pour les installations de prélèvement d’eau et les systèmes de géothermie visés;
5. La position de conciliateur-arbitre désigné pour le règlement des mésententes visées par la LCM, article 36 découlant de la construction, la réparation ou l’entretien d’une clôture mitoyenne ou d’un fossé mitoyen (Code civil, art. 1002) et de travaux de drainage de terrain qui engendrent la création, l’aménagement ou l’entretien d’un fossé de drainage;
6. L’application du règlement général uniformisé;
7. L’application du règlement sur le réseau d'égout;
8. Des dérogations mineures et monter les dossiers.
[bookmark: _Toc207186561][bookmark: _Toc209630616]Parc-des-Cerfs ;
Avancement des travaux : Balançoire installée en mi-novembre
Présentation du sommaire budgétaire à jour.
[bookmark: _Toc209630617]Renouvellement du contrat de service de la SPA des Cantons ;
2025-09-147
[bookmark: _Hlk207886212]CONSIDÉRANT QUE Société protectrice des animaux des cantons SPA nous a déposé une proposition d’entente relative à la gestion du contrôle animalier sur le territoire sur appel;
CONSIDÉRANT QUE nous avons désigné la SPA des Cantons organisme canin pour accompagner la Municipalité dans l’application du règlement provincial;
CONSIDÉRANT QUE nous avons également besoin d’un endroit pour héberger et ou récupérer les animaux errants sur notre territoire;
IL EST PROPOSÉ par Denis Vel et résolu à l'unanimité des membres présents
QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle accepte la proposition d’entente annuelle au coût de 500 $ relative à la gestion du contrôle animalier;
QUE soit également acceptée les tarifs sur appel pour le contrôle animalier sur le territoire;
QUE le maire et le directeur général et greffier-trésorier soient autorisés à signer ladite entente;
[bookmark: _Toc209630618]Dépôt du sommaire du rôle d'évaluation foncière pour l'exercice financier 2026 ;
Le directeur général dépose le sommaire du rôle d’évaluation foncière pour l’exercice financier 2026, tel qu’envoyé par la firme d’évaluation J.P. Cadrin.
[bookmark: _Toc207186556][bookmark: _Toc209630619][bookmark: _Hlk207283184]Regroupement des prêts 2019-434 – 10e Rang avec ceux des règlements 2024-467 et 2025-476 –stationnements municipaux et rue du Couvent ;
2025-09-148
CONSIDÉRANT QUE le terme du prêt 2019-434 arrive à échéance en date du 20 janvier 2026 au montant de 75 300 $;
IL EST PROPOSÉ par Jean-Pierre Brien et résolu à l'unanimité des membres
D’autoriser le directeur-général à ajouter les emprunts 2024-467 (96 274 $) et 2025-476 (38 880 $) à la demande de renouvellement du prêt 2019-434 pour une valeur maximale de 210 454 $. 
[bookmark: _Toc207186562][bookmark: _Toc209630620]Service de surveillance 2025-2026 ;
Le service est maintenant en opération avec tout le personnel nécessaire.
[bookmark: _Toc207186563][bookmark: _Toc209630621]Éco Entreprise Québec – Visite de validation ;
L’entreprise pourrait prochainement valider que les matières présentent dans les bacs de récupération sont conforme à ce qui est accepté au centre de tri.
[bookmark: _Toc207186564][bookmark: _Toc209630622][bookmark: _Hlk105166767]Voirie et travaux publics ;
1. [bookmark: _Toc207186565][bookmark: _Toc209630623][bookmark: _Hlk193963960]Rechargement du 6e Rang : point reporté;
[bookmark: _Toc207186566][bookmark: _Toc209630624]Suivi des travaux saisonniers;
[bookmark: _Toc94608330]Nivelage général pour préparer la surface à l’hiver
Abat-poussière sur les artères principales
[bookmark: _Toc207186567][bookmark: _Toc209630625]Comités ;
Comité des Loisirs : l’événement Courses Folles (boites à savon) aura lieu le 13 septembre à partir de 10 h sur la rue des Érables.
Comité de décorations : l’installation des décorations lumineuses aura lieu la fin de semaine du 4 et 5 octobre.
1. [bookmark: _Toc207186568][bookmark: _Toc209630626][bookmark: _Hlk207887774]Location de nacelle
2025-09-149
CONSIDÉRANT QUE de nouvelles lumières ont été achetées pour remplacer les tronçons désuets et en ajouter en prévision de la période des Fêtes;
CONSIDÉRANT QUE celles-ci devront être accrochées en hauteur et que des outils spécialisés sont nécessaires à la tâche;
CONSIDÉRANT QUE, au besoin, les travaux publics pourraient également utiliser la nacelle durant la période de location;
IL EST PROPOSÉ par Eden Lauzon et résolu à l'unanimité des membres
QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Rochelle louera une nacelle de 55 pieds pour le 4 octobre prochain au cout de 515 $, plus taxes applicables.
QUE la dépense soit attribuée au compte Décorations – lumières des Fêtes.
[bookmark: _Toc207186569][bookmark: _Toc209630627]Comptes payables et rapport des dépenses du mois;
2025-09-150
M. Côté dépose les rapports des dépenses payées durant le mois s’il y a lieu et ceux à payer au conseil;
IL EST PROPOSÉ par Denis Vel et résolu à l'unanimité des membres présents
QUE les comptes soient approuvés et ordonnés d’être payés tels que lus :


[bookmark: _Toc207186570][bookmark: _Toc209630628]Affaires nouvelles ;
5e Rang : Les résidents demandent à la municipalité de sommer Stukely-Sud d’effectuer une intervention rapide et un rechargement sur le tronçon de 450 m entre le ruisseau jusqu’au chemin des Loyalistes. Une rencontre est prévue le 10 septembre entre les deux directions municipales et le MAMH pour adresser la situation. 
CABVER : demande de locaux pour offrir ses services hors de Valcourt.
1. [bookmark: _Toc209630629]Prêt de local pour les activités du CABVER
2025-09-151
CONSIDÉRANT QUE le Centre d’action bénévole Valcourt et région (CABVER) offre plusieurs activités aux citoyens du Val-7;
CONSIDÉRANT QUE pour assister à ses rencontres, les résidents doivent se déplacer à Valcourt;
CONSIDÉRANT QUE le CABVER cherche à atteindre le plus de personnes qui sont sensibles à ses activités;
IL EST PROPOSÉ par Réal Vel et résolu à l'unanimité des membres présents
QUE la salle du conseil de Sainte-Anne-de-la-Rochelle soit prêtée sans frais pour les activités du CABVER, en concordance avec le règlement de taxation.
[bookmark: _Toc207186571][bookmark: _Toc209630630]Période de questions ;
Une personne forme l’assemblée. Aucune question n'est posée.
[bookmark: _Toc207186572][bookmark: _Toc209630631]Levée de la session.
2025-09-152
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réal Vel et résolu que la présente session soit levée. Il est 19h30.
[bookmark: _Hlk209691513]_________________________		_________________________
Louis Coutu,	Gilbert Côté 
Maire 	Dir. Général et greffier-trésorier 
En signant le présent procès-verbal, le maire est réputé avoir signé toutes les résolutions
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Feuil1

		REVENUS DU MOIS		215,108.10  $



		DÉPENSES MENSUELLES		8,395.00  $

		COMPTES À PAYER (déposés)		43,969.74  $

		SALAIRES: Déboursés durant le mois		16,262.01  $

		FTQ RÉER		886.05  $

		 TOTAL DES DÉPENSES		69,512.80  $
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REVENUS DU MOIS 215 108,10 $       

DÉPENSES MENSUELLES 8 395,00 $           

COMPTES À PAYER (déposés) 43 969,74 $         

SALAIRES: Déboursés durant le mois 16 262,01 $         

FTQ RÉER 886,05 $              

 TOTAL DES DÉPENSES 69 512,80 $         


